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I. INTRODUCTION

1. 'Generalises

Sn 1979, au moment du demarrage de la de"cennie des Nations Unies

pour lesJ transports et les communications en Afrique, la Commission

economique pour 1'AfriqUe a charge" deux experts de 1'Union postale

universelle, operant comme consultants de la CEA de recenser les principaux

obstacles an developptment de la poste en Afrique et de presenter des

propositions qui pourraient etre prises en compte au courfi de la De"cennie.

L'une des observations des experts se rapportait a 1'amelioration

des acheminements postaux: "les compagnies a^riennes de . f^9On g£nerale

tie fespectent pas les regies de priorite concernant le courrier, aerien.

Elles considerent abusivement les sacs postaux comme du fret d'urgence

secondaire. Cette situation a tendance a s'aggraver en raison du laxisme

des Administrations postales qui confient tres genera,lement, et sane^aupun

c^oritro 1 te, toutes les operations de transbordemcnt . de sacs postaux aux

services specialises des aeroports.

" Les liaisons aeriennes paralleles a l'equateur sont peu nombreuses

et de surcroit certaines sont soumises inconsiderement a des restrictions

de trafic.

"En fait, les relations entre les compagnies a£ri>ennes et les

Administrations postales apparaissent quasiment inexistantes tant au niveau

des pays eux-meraes que des Unions postales restreintes".

De ces considerations, les experts ont formula la proposition suivante

de creer un comite de contacts Administrations pos^ales/compagnies aeriennes

pour l'ensemble de l'Afrique ou par grandes sous-regions. Entre autres

attributions ce comite auralt pour role de supprimer toutes les restrictions

aux droits de trafic en ce qui concerne les sacs de courrier. :
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Le projet Pop 60-014 de creation d'un comite permanent de contact

compagnies a£riennes/services postaux avait ete enregistre d'abord par

l'UPU, comme projet de la Decennie des transports et des communications

en Afrique. II fut repris et mene a bien par l'UPAP qui crea eii-Aout

1935 le coraite de contact UPAP/AFRAA.

fonctions du comite de contacts

L'artic^le 3 de l'accord portant creation et statut du Comite' de

contacts UJPAP/AFRAA donne mandat au comite: r
-. ; ■"■• ■ V

"d'assurer une consultation permanente aatre les compagnies aeriennes

afriqaines desservant 1'Afrique et les Administrations postales du continent

notamment pour permettre:

1. une meilleure information en cc qui concerne les horaires des

avions et les liaisons desservies;

2. la consultation des taux et des conditions de ^'utilisation

maximale de la voie aerienne pour le transport du co

3. le paiement rapide par les Administrations postales des compagnies

aeriennes;

4. le reglement des dlfferents entre les Administrations postales

et les compagnies aeriennes".

Une des fonctions essentielles a attribuer a ce comite parait etre

la n£cessite d'une consultation permanente entre les compagnies aeriennes

et les administrations postales, en vue de s'assurer que la priorite dus

a 1 acheminement du courrier soit respectee. Cette aspect specifiqut

des acheminements postaux, bien qu'il n'apparaisse pas explicitement dans

la lista des fonctions assignee au comite» peut etre consideVe1 couvert

par 1'article 3 para 1) in fine de l'accord, qui traite des meilleures

informations a obtenir sur las liaisons desservies.
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II. PRIORITE A ACCORDER AU TRAFIC POSTAL

1. #rlor Ifee ^accorliet^ ^ar les ^omgagnies aeriennes membrea de, 1'IATA.

Ence qui concerne la priorite des depeches avion, 1'accord UPU/IATA

de 1948 indique qiie: "1'IATA accepterait que le courrier de premiere
.'■-.■■' . . ;3 f i ub (r-f .1o'

cattSgorie beneficie de la prrorite aux conditions suivantes: Apres accord

entre les compagnies aer iennes et les offices poet aux, et pour une liaison

deterralnee la quantite maximum a livrer a chaque depart sera evaluee d'apres

des *tatistiques et la capacite (volunte-poids) correspondante sera reserveV

dans 1'avion. Au cas ou le volume du courrier depassait cette capacity

le transporteur debarquera la cargaison necessaire et n'acceptera aucune

reservation de place tant que le courrier en excedent ne sera pas achemine.

L'admission d'un voyageur ayant deja reserve sa place ne sera pas refuse'e,

mais la conipagnie fera tout son possible pour transporter le supplement

de courrier soit en cedant les passagers a un autre transporteur, solt

en utiillaant une autre avion.

Pour le courrier de deuxieme categorie "AO", la priorite ne jouera

qu'a l'egard du fret qui, au besoin, sera debarque par les compagnies;

en outre la pr^rfft'ite' sera accordee aux AO #ur les passagers dont les places

n'ont pas ^te retenues a l'avance. Quant aux colis postaux, ils auront

la priorite sur le fret".

C«.' qu'il faut retenir ici, c'est que le courrier a en principe une

priorite absolue sur 1'ensemble du trafic aerien.

2. Prtprite accorded par les Administrations postales

L'article premier de la convention associe la notion de priority

a la notion de liberte de transit et se lit comme suit: "la liberte de

transit dont le principe est e"nonce a 1'article premier de la Constitution,

entralne 1'obligation, pour chaque Administration postale, d'acheminer

toujpufts par les _voies les plus, ra£ides qu'elle emploie pour ses propres

envois les depeches closes at les envois de la poste aux lettres a decouvert

qui lui sont livres par une autre Administration. Cette obligation

s'appliqui egalement aux correspondances avion, que les Administrations

postales intermediair^s prennent part ou non a leur reacheminement".
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La resolution C60 du Congrei; de Lausanne (1974) declare, au sujeC .

de la piraterie acrienne, " que les depechea postales, de quelque nature

qu'elles soient ou a quelque categorie qu'elles appartiennent* affect^es

par un acts dit "de piraterie aerienne" sont inviolablts, et que

1'acheminement ulterieur desditas depeches doit ctre assure en priorite

par le pays ou l'aer-nef s'ect retidu on a ete libere, meme si eet aeroife'f

J--!P>iet ,d_e litiggB djune .nature. ,extra.rpogtale". = - ■-•:■■

Ici encore les textes moriit^ent que les Adtninistratlons postalee

accordent une grande importance a la priorite qui doit aCcompagner

1'acherainement du courriers y corapris en caa de piraterie aerienne.

III. " OBSTACLES , ,

II est anormal que des sacs de , courritr parcourent des mtlliers de

kilometres en quelques heures pour s*i trouver abandonne*s plusieurs-jours

ou plusieurs semain'io dans ler airoports ue transit, pour des' raisons

relevant tant de la competence deo Auministrstions poatales que de eelles

des corapagniea aeriennes.

!■ PJ^Acles . affectant _ JLa_ prior_ij:_e due au .cpurjr^r.y&ti. V_e.Ievant d_e_ la

competence, des _Adminiatrations ; :.. ?,..•■,:

- les infrastructures: les centres de tri ou de transit sont souvent

mal situes ou foncciosinent dans dea locaux inadaptes;

- Ces centres fonctionnent avec des horaires non coordones avec ceux

du trafic aerien, ou bien fonctJLonn^nt selon des methodes de travail

empiriques qui semblent demontrer une insuffisance de la formation

du personnel de ces centres;

- les operations de transbordeinent: lets operations de prise en charge

et de livraison des depeches par les services postaux ne sont pas

toujours effectives avec toute la celerite et tout le soin

desirables; . :



E/ECA/CMU/1S

Page 5

- la creation, dans les emprises des adroports, d'un transbordement

-v postal ' place >eou£ la respotis-abilite de 1'.Administration postal

es't Souhartable; ■-,.-■ . . ■ ■.-■-., ■•_.■ ,-'■..', ,

■ ■■el - HutiHsation: par la; po&te*o«Je3 compagtiiea > iaeriennes ^n'eet ■> pas

.:;■•:■■' ■.aurf-fieamment-'diversifies; -„•:■ ...-.,;:■■ . '■. ■■ ■■■■,■■ '■:-■_:■. .:• c.-• n. rs .

• ■•- ■_>. r' les. oontirdlea- indiapairaahlee des services:du' transport" de.t ddptiches

■-.'■. ■ ji? ne ;ftont ■ pao- tc.ujourB.nexerces; ■ ,'■■■■ :'- ■- ■'' ', •-■ ■';•■!■■'■ ■

- la mauvaise coordination entre lea services des tran3port# et eeux

de la posts, et ocuvp.nt:s absence de cooperation.

Ces considerations! bien qu'affectant la qualite des acheminements,

ne constituent pas la preoccupation de ce document; iell,iasj\'s6'rit .tir^iites

par d'autres groupie dp. travail.

2. Obstaclesi re levant d^ .la competence _de 8 compagnies aerienned '-'^yr'.-,

Ce8 obstacles ont pour fondement principal le protectionnisme

generalise qui entrave le developpement des r^seaux a4riens africains.

A :1a conference i de Mbabane (Swazilanfl"''19>84') sur lea 'libertes de l'air,

le repr^Beotaii'tf de1 la-. CKA-.-a pu noterrque -"left'' pays africains cotitltment

d'adoptea: ;des politiqaes protectionisms afin de pr&eexvGtf pout leur

propres compagnies nationalec un trafic quelqiie peu Eous-d4vulopp4, alors

que ce trafic pourrait faire l'objet d'une expansion considerable, a

condition que les uno et les autrea acceptent des compagnies rie"(iessaires.

Les liaisons africaines aouffrent de ce probleme et jusqu'a present il

est .parfois plus rapide de':-pasaar par- 1'Europe pour reTier ' une partie

de- 1'Afrique de ifOuest a Un point quelcohq^e de 1'Afrique de l'Est; du

Centre ou du Nord. La cause principale de ■i'iiisuff isance de ' liaisons

en Afrique est le refus d.1 octroi* des diroito de trafic n^cessaites aux

compagnies aeriennes africaines"- Et d'ajouter "qu'un secteur tres affecte

est celui de la poste. Du courrier urgent peut attendre des jours et

meme des semaines aans arriver a destination, ce qui oblige les gens,

malgr^ les inaigres reosourcee dont ils disposent, a utiliser d'autres

moyens plus chers".

■- .■■:- > U',-.-~'



Le representant de la Commission africaine de 1'.aviation civile

(CAFAC), a cette meme conference, a fait observer que "le probleme d'echange

et d'exercice des droits d*£ cinquieme liberty constitue le principal

oblgtacle audeveloppement du transport aerien en Afrique: et 1'une des

principales raisons qui explique des imperfections du re"seau africain

et la mediocrity des liaisons la stricte application d'une politique

procectionniste !eti< la matiere principalement le refus d'octroyer les droits

de cinquieme liberte est lourde de consequence pour la compagnie ainsi

protegee elle-meme et pour 1'ensemble du reseau africain de transport

aerden"*. ■ ■; ■■ .' ^;.;b :. .■■■■■■ ■..■ : - ■ ■■

Ouvrons une parenthese pour definir les principales libertes de I1air*:

riManrr ■" .. ?^-:- . - - ■• - - ■;■.->,. ■ *■-.-

1 iberte: ■ ■■■■■. ■ .v • '< ^an; ■ . ,

C'est le privilege de survoler le territoire d'un autre Etat sans

y atterrir-. -■■-'.-";.■-': ■ '..."* . ■ .:: ; :: - ■ .■-■■;. .' : ':'.y'

Deuxieme 1jibcrt^ . r.. -r; -. = ■■■

C'est le privilege- d'atterrir Ldux le feerritbire d'un autre Etat sans

but commercial, c 'est-a^rdire sans - embarqueraent ni debarquement ■ de tr'afic

commercial, mais uniquement pour un ravltaillement en carburant -ou pour

toute autrt nec^ssite d'ordre technique.

■ ,■ • Elle consiste pour l'Etat exploitant a transporter des passagers,

du "ourrier et du fret de son territoire national a destination1 du

territoire d'un autre Etat co-contractant. L1operation en sens contraire

constitue 1'exercice de la quatrieme Xtbe.rte*

* Vpir a 1'annexe I la Declaration de Mbabane sur le transport aerien

en Afrique. .

*nnnr At** informations dIue detaillets sur les diffarentes libertes de
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CitLquiemg

Elle fait intervenir , yp,. Etat tiers par rapport aux deux Etats entre

lesquelsL Lexiate, jjn accord d'echange direct de troiaieme et de quatrieme

liberte. Si A et B son-t ces deux Etats, la cinquieme liberte* sera le

droit pour la compagnie ae*rienne de A de transporter du trafic commercial

entre B et un Etat tiers C.

Le probleme d'echange et d'exercice des droits de cinquieme liberte*

constitue le principal obstacle au developpement du transport ae"rien en

Afrique et pa^tant aux echanges , rapides de trafic postal entre lee

Administrations ppstaies. Cette; question est bien, connu des autorites

. de 1 'aviation ci,yJ.J>eJh maisr, les differentes recommandations des reunions

sous-re*gionales ou regionales sur 1'octroi liberal des droits de trafic

sont restees sans suivi.

IV. RECHERCHE DE SOLUTIONS ' '
.h : ■ h

■ ■'■. ■ (;,

'■■■ '■'■' ' ■■ ■ ^ :.n' : .::d;TOJ!i; -. - ■■ ■■< ■ > ■ ; r-.. . ,, .

Une premiere suggestion est d'etablir un questionnaire a 1'adresee

de toutes les Administrations postales pour les inviter a receneer en
•>■".'■■; -vy..i!mX . . ..-jfiq ., ■ ■ . ,

liaison avec les autorites de 1'aviation civile toutes les compaenies

aeriennes qui font escate dans chaque pays et qui ne jouissent pas du

droit de cinquieme liberte.

Dans un deuxieme temps, et compte tenu du fait que 1'IATA reconnatt

au trafic postal une grande priorlte dans 1'acheminement, il pourrait

etre utile d'entreprendre des demarches aupres des autorites nationales

de l'aviation civile pour qu'elles autorisent les compagnies ae"riennes

ne beneficiant pas du droit de 5eme liberte a transporter neanmoins le

trafic postal. Cette autorisation pourrait meme etre demandee pour les

escales occasionnees par les accords de deuxieme liberte*.

Le Congres du Tokyo (1969) avait d'ailleurs emis le voeu C 69 "qui

invite les Administrations postales a intervenir aupres de ieurs autorites

nationales de 1'aviation civile en vue d'obt^nir des droits speciaux pour

le trafic postal lorsque 1'absence de la cinquieme liberte provoque des

retards d'acheminement du courrier aerien".



E/ECA/CMU/18

Page 8

II n'est pas ne*cesaaire d'insister ici sur les autres formes de

priorite dues au courrier avion, notamment par exemple sur les retards

imputables au monopole du transport du courier avion. Ces aspects du

non respect de la priority sont de"ja pris en compte 4ans l'e*tude dotifiee
,-,-■■'*■ .■■)•.■. .....

au groupe d.e travail hp4du comite de contact UPAP/AFRAA. . ■ - ■

V. APPROFONDISSEMENT DE LA REFLEXION r i,:,. ■■■ =

La question evoqueV dans ce document n^cessite une reflexion a murir

au sein d'un groupe de travail. Sept groupes fonct-ionnent deja' aupres

,dc l'UPAA. Le groupe 2 est charge" de l'4laboration di1 arrangements

techniques en.fcre Administrations postales et compagnies aeriennes en vue

de Vamelioration^ de l'harmonisation et du develqppement des services

du courrier a£rien.

Le groupe 4 est charge d'une etude en vue de faire appliquer par

les compagnies ae"riennes la priorite due au courrier avion, ainsi que

d'une etude eh vue de sensibiliser les aut©rite"s competentes de chaque

pays, -aux retards imputables au monopole de fait' des compagnies nationales

du transport du courrier avion. Le groupe 4 parait le plus indique* pour

poursuivre la reflexion sur les retards d'acheminements dus a I1octroi

non liberal des droits aeriens de trafic.

?-■■'
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ANNEXE I

.DECLARATION DE MBABANE SUR LE TRANSPORT AERIEN AFRICAN (1)

Lea Representants aes Etats africains, des autorites africainea de

l'aviation civile, dec compagnies aeriennes africaines et des organisations

chargees des questions relatives au transport aerien en Afrique, r£unis

a Mbabane (Swaziland) du 19 au 23 novembre 1984 pour la Conference africaine

sur les libertes de I1air,

Rappelant les resolutions ECA/UNTACDA/Res.79/6 et ECA/UNTACDA/Res.

83/34 sur < les libertes de "1'air adoptes par la Conference des ministres

africains:; des transports, des communications" et de la planification,

respectivement a Addis-Abeba en 1979 et au Caire en 1983,

en outre la resolution CM/Res. 890 (XXXVII) adoptee a Nairobi

en juin 1981 par le Conseil des ministres de I1 Organisation de 1'unite

africaine, ainsi que la Declaration de politique generale en matiere

d'aviation civile adoptee par les Chefs d'Etat et de gouvernement de 1'OUA

par la resolution CM/Res, 804 (XXXV),

99A8iderant 1'importance du transport aerien pour le developpement

cconomique et 1'integration de 1'Afrique conformeraent aux directives

e"noncees dans le Plan d'action at l'Act ^inal dei Lagos,

cpnscients de 1'importance des iniclatives prises par la Commission

economique pour l'Afrique (C£A) et 1'Organisation de l'unitd africaine

(OUA)en vue de la mise en place d'un systime africain de transport aerien

solide et coherent, et des directives presenters a cet effet par lesdites

organisations,

av«c gratitude la contribution de la Commission africaine

de l'aviation civile (CAFAC) et 1'Association des compagnies aeriennes

africaines (AFRAA) a 1'harraonisation et la rationalisation des politiques

et dts pratiques en matiere do transport

(1) Declaration adoptee par la Conference sur les libertes de l'air, organised
par la CEA a Mbabane (Swaziland) du 19 au 24 novembre 1984.
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Convaincus que la creation de compagnies aeriennes africaines sous-regionales

■at) en definitive, d'une corapagnk panafricaine unique est un objectif

qui doit devenir re"alite,

■'■* ,DAcAa^ir-e.D.t:l flue *a volonte politique ne fait pas obstacle au

renforcement du reseau des transports aeriens africains, ' ;

^' AMinS6^. leur conviction qu'une approche pragmatique periaettra

une amelioration immediate dc ca reseau#

rA' K-.PfePA^H-t Par ^-a pr«sente Declaration de creer un Comite^ technique

charge, des questions relatives au transport aerien dont le maridat est

defj.ni ci-apres:

Le Comite, dont la coraposition est definit au paragraphe V ci-dessous,

a pour objectifs.iramediats: -

a) d'elaborer une approche africaine commune sur le libre echange

^ des premiere |et deuxierae libertus de l'air; ..' ::

b) d'exhorter les autorites aeronautiques africaines a echanger les

troisieme et quatrierae libertes;

c) d'uncourager 1'echange des droits de cinquieme liberty en vue

d'ameliorer les services de transport aerien sur l'erisemble du

continent africains; ^d'etudier les possibilites de renfor'cer la

cooperation commerciale et technique entre 1^,-s compagnies aeriennes

africaines, notamment en ce qui a trait a des arrangements

financiers de compensation et a 1'exploitation conjointe ' dee

services; . r ;
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d) dfe centraliser la collects, la recherche et 1'analyse des donnees

et/ou de creer une banque de donnees telle que 1'envisage la CAFAC

. ...et d' inciter a 1'adopt Ion de mesures propres a met t re en valeur

les possibilite*s jug4es viables;

©) de promouvoir lea mecanismes financiers de compensation ainsi

que d'autres solutions perraettant de r£soudre le probleme des

recettes bloquees des corapagnies a^riennes, notannnent par le recoure

aux services des chambr^s de compensation existantefe ou a creer;

fj). de rechercher les raoyerls d'accroltre la coordination des horaires

, des vols en Afrique et ile proraouvoir les services en direction

*et en provenance de : l'Afrique exploitts par les transporteurs

africains;

g) de promouvoir l'adoption et le maintian d'une approche commune

lors des negociations entre l^s Etats, les autorit^s aeronautiques

,- Qt les compagnies aeriSrines africains, d'une part, et leurs

parcenaires non africaitis, d'autre part, sur les droits de trafic,

,,> 1,/a.chat d'a^ronefs et deF materiel, les arragements de f inancements,

etc. ;

h) de suivre ut de favoriser 1'execution du programme de facilitation

conformement aux recommandations presentees par le secretariat

■: de: la -CEA "dans ■ le document TRANS/AIr/cONF/84/8. A cet ^gard,

le -Comit*£ tlent compte des' 'observations presentees a la Conference

: sur. les libertes de 1'aii1 et' relatives a 1'amelioration de:'la

■■ , facilitation en Afrique5 particiilierement a la possibility de

reduire ou d:eliminer les restrictions a 1'octroi de visa pour'

les ressortissants d^s Etats membres de 1'OUA. De meme, le Comite

prend toute raesure propre a permettre 1'amelioration des facilites

fournies par les corapagnies aeriennes pour les voyages

intra-africains:
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i) de proceder a une etude des routes aeriennes africaines existantes

.f- ou potentielles afin d'identifier celles qui pourront '.faire l'objet

d'une exploitation ,conjointe • an , vue d'accelerer le developpement

de 1'economit et des infrastructures en Afriique;

j,) de promouvoir les compagnies aeriennes multinationales ou exploiters

conjointeraent a l'echelle aous-regionalfc.

■ ! , :".. ■ II

Lt Coraite a -..pour objectif ultime, la mise en place 'd'un systeme

, .aeronautiqu^ africaio, pltinement integr^ et la creation d'une compagnie

panafricaine. unique conformement aux directives enoncees dans le Plan

d'action et l'Acte final de Lagos. , r-,-.■. ■

III

: ,Las . activity's du;-. Coraite se deroulcnt en coordination avec la CEA

et la CAFAC, Ces .deux organismes apportent leur appui Eant pour les

questions ...techniques- tt la documentation que- pout les questions

d'organisation.

IV

ta Comite fait ptriodiquem^nb, .rapporc a la Conference des ministres

de la CEA, par; . la. ,voie de la,-Conference due mininttm* africains des

transports,, e£; de la .planification, r :ou par toute-'autrft • voie appropriee,

et.au Consei^des minis^ras ,<ae: >VOUA. Le premier dfei c^a rapports sera

presente ayant la Conference -: economise au soram^t des - chefs d'Etat et

de gpuvernement de l'OUA prevue pour 1985. .- . .
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Le Comite se compose:

a) d'un representant respectif de la CEA, l'OUA, la CAFAC et l'AFRAA,

par elles designes;

b) d'un responsably representanC d'une autorite aeronautique et un

autre representant d'une compagnie aerienne de chacune des cinq

sous-regions;

c) de tout autre expert ou representant des autorites aeronautiques

regionales alineas (a) et (b) jugeront bon de co-opter.

Le President du Comite est elu par les membres non co-optcs du Comite.

VI

Sous reserve des dispositions ci-dessus, le Comite definit lux-meme

son reglement interieur.

VII

Le Comite sera cree des que possible et entamera ses travaux aussitot.

Afin de permettre 1'execution sans retard du programme du travail du Comit£,

la Conference prie le Secretaire executif de la CEA et le Secretaire

gene"rale de 1' OUA de prendre les mesures requises pour que le Comite puisse

commencer a fonctionner.
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ANNEXE II

LES LIBERTES DE L'AIR DANS L'EXPLOITATION

INTERNATIONALE DU TRANSPORT AERIEN (1)

1. L'artlculation..des Libertes de I'Aix etablies a la Confirence de .Chicago

1.1. La_ Premiere liberte ast celle du survol du territoire national

sans atterrissage, illustre par le schema

suivant:

Etat exploitant

^^I (2)

Premiere Liberte

Etat survole

•2* La deuxieme Llb^rt^ est ceilt de l'uscale technique,

correspondant a une touchee snns but

commercial) c'est~a-dire sans embarquement

ni debarquement de crafic (schema Il)t

A

Etal: exploitant

Deuxiemid Liberte

(escale technique)

(1) Extrait dc l'annexe II de la circulaire n°3 publiee par la CAFAC
(s-ptenibre 1973) sur la politique des Etots membra de la CAFAC en matiere
d accords bilateraux de transport aerien.

(2) Dans les schemas, l'Etat exploitant a tte represents en pointill.'.
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Les troisieme et Quatrieme Liberties correspondent a un schema d'echange

direct entre pays deux a deux.

■"■■■'■' ■ ■ r • ■ ' . ■ -; , .

li3 La Troisieme Liberte constate, pour l'Etat exploitant, a

transporter du trafic de son territoire

!' ■ " " '] ■ national a destination du territoire du

r ■ '■ •■" ' ■ pays co~contractant.

1.4. L'operation en sens contraire constitue l'exercice de la

Quatrieme Liberte (schema III).

Schema III

Etat expioitant

B

Ouatrieme Liberte de A

1.5. La Cinquifeme Liberte fait intervenir un Etat tiers par rapport

aux deux Etats entre lesquels s'institue

v- sch^ir.s ^>•l'or^cr,•:2 d'echange direct de

'■'' ■ ■' Troisieme et Quatrieme Libertes.

:rSi'->lA et" B sont ces' deux Etacs, la Cinquieme Liberte sanctionne

1c droit pour l'entreprise de A de transporter du trafic entre

B et un Etat tier C.

A ce st-ade, la Cinquieme Libertfc est un-i notion pureraent juridique

et complementaire de celle de 1'echcnge direct puisqu'elle se definit

par rapport a celle-ci. Son t;xercice implique done, sinon 1'exploitation

effective des trafics_ de Troisieme et Quatrieme Libertes, du mo ins

I1existence de la situation contractuelle qui autorise cette exploitation

et que materialise 1'octroi d'une route ou relation entre au moins trois

points de desserte commerciale.
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En pratique, ces trois points peuvent etre disposes de telle fac.on qu'ils

donnent lieu a l'exercice de la Cinquieme Liberte sous deux formes

classiques qui sont:

a). ler Gas : ;

Sur une relation d'echange entre le pays A et le pays B, le pays tiers

C est ge'og'raphiquemeiat interpose entre A et B, selon le schema suivanti: <

A

Schema IV

Troisieme Liberte de A

Cinquieme L;ibert« de A

es conerets Shannon et Gander sur la route Cransatlantique Londres-

New York pour la compagnie BOAG; Rome sur la route

Paris-Beyrouth pour la compagnie Air France, etc.

Cette forme de Cinquieme Liberte peut etre designee

sous le nom de ''Cinquiame^ .Libert^ _Interp_os-4.e'S

■b) 2eme Cas

Sur une relation d'echange entre le pays A et le. pays B, le pays

C est situe au-dela de B par rapport a A, selon le schema suivant:

Schema V ....

A

Troisierae Liberte de A Cinquieme Liberte de A
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.Examples concret8r: Mexico par rapport a la ligne Paris-New York; Los Angeles

par rappprt a la ligne Paris-Montreal, etc.

Cttte seconde forme classique de Cinquierae Liberte

peut etre designee sous le nom de '^CJUiquieme Liberte'

de Prolongement".

Les conditions d'exploitation pratique du transport aerien impliquent

e"videmment l'exercice cumuli et combine" dea Liberte"s 3 et 5 ou 4. et 5,

selon le sens du vol sur une ligne donne"e, puisque la desserte des divers

points et leur articulation economique et technique correspondent aux

eourants de trafic qui circulent entre eux".' Ainei, sur la route

transatlantique Londres-Shamnon-New York, la * compagnie britannique

exploitera, -stir la meme ligne et sur un meme vol, le trafic Londres-New

York (3eme Liberte) et le trafic Shamnon-New York (5eme Liberte). *

Capendant, il s'est trouve des cas - exceptionnels a vrai dire -

ou un pays itait demandeur du droit de Seme Liberte" sans 3eme ou 4eme

sur une relation donnee. Ainsi en 1955, le Canada a sollicite des Etats-

Unis le droit, pour la T.C.A. , de transporter du trafic de 5eme Libert^

entre Boston et les Bermudes sur sa ligne Montreal-Boston-Bermudes,. sans

pour autant prendre du trafic de 3eme et 4eme Libert^s entre Montreal

et Boston (son trafic essentiel etant constitue au depart du Canada par

des touristes a destination des Bermudes devant alors constituer un trafic

d'appoint sur le tron^on le plus rentable de la ligne).

Les Etats-Unis refuserent pour le motif que ce schema d'exploitation

inusuel etait incompatible avec leur adhesion aux Principes des Bermudes

(accord bilateral anglo-americain de 1946) selon lesquels le trafic de

5eme Liberte* compl^mentaire du trafic principal de 3eme et 4eme Libert^s,

implique le transport effectif de celui-ci.

2* ^e-s-.variantes de la Cinquieme Liberte

L'incidence de la position ^ograghiaue des pays sur l'exercice

pratique de la Cinquieme Liberfe* se traduit par 1'existence de deux

variantes de cette Libarte", souvent denommees SixiemG Liberte et Sepjieme

Liberte".
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Mais 11 importe de souligner aussltot que ni ceCte existence, ni

cet£e terminologie n*; font: l'objec .d'un accord international, ni meme

4'une reconnaissance of ficie.lle, II s'agit plutot d'une tradition imposte

[par- 3,a pratique, pour, tenter de clarifier, sur Li base de 1'experience,

des situations dont on facility par la 1'analyse et la comprehension.

2.1. LaTiSixi,ame_ Liberte L'exercice de. la Sixieras, , Liberte consiste, pour

un Etat interpose g^ographiquement entre deux

auLr^s Etats> a exploiter du. trafic entre ces

deux Etat, avec un atterrissagt intermediaire,

conunercial ou simplemv.nt technique, sur son

pr,ppre terrltoire, selon.le schema .suivant (Schema

Schema VI

Service X

Service Y
Etat exploitant

Service X

Service ,Y, ,

E|xempJL_ers .conerets t, un passage^ tr^nsporte p3yr, :une . .corapagnie francaise

- -:- :. de New-York .a Franc furtT via Paris; un passager transporte

. , ... ; | par une .compagnie .amerlcaine de Mexico a Paris via

. . ■ ..- ,(-,New-Yprk.;., .., _ . ,

Cttte situation resulte actuellement des conditions suivantes

. 1 n ■ • <

a) ^'.existence d'accords bilateraux entre les trois Etatis interesses

:;(accords AL, AC qt BC), accords comportant des Libertes techniques

et commercial's sur les routes considerees (ces conditions

pourraient faire l'objet d'un accord multilateral mais la formule

n'en a pas ete trouvee jusqu'ici);
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b) les P^^qu^_ djjexglc»itation qui font que la compagnie du pays

exploitarit A (schema VI) disposant d'un bureau de verites dans

le pays peut vendre un billet .l'u'n paS3ager d£sirant se rendre:

- soit d3ns le pays C, aans interruption de voyage dans le pays

interm^diaire A, qul esc celui de la compagnie transporteur;

- soit dans le pays C, avec interruption temporaire de voyage

dans le pays intermediaire A.

Comme le schema de service n'a pas de statut officlel, 1'escale

intermediaire dans le pays de la compagnie transporteur a pour effet (sinon

pour l'objet, puisqu'il s'agit d'une pratique tolecee) de perraettry a

1'Etat transporteur A de se justifier eventuelleraent aupres des Etats

B et C. Si en effet, les Etats Bet C objectaient au transport du passagpr

antre leurs deux territoires par la compagnie de l'Etat intermediaire,

pour le motif-- que la Sixieme Liberte n'a pas de statut officiel, l'Etat

intermediaire A pourrait avancer 1'atgument que le voyage du passager

considere rtleve en ^ait»., jujrldiguement^ de deux droits commerciaux, la

Quatrieme Libert^ (de B a A sur voyage B A C) et la Troisieme Liberte

(de A a C, deuxierae troncon du voyage B A C); et cet argument, qui consiste,

en somme, g decomposer la Sixie'mt Libtrte en deux Elements'relevant des

droits1 d'echange direct (Troisieme'" et Quatrieme Libertes) pourrait, s'il

est necessaire, s'etayer sur une grat^tqua _ d '.exploitation consistant a.

vendre deux billets distincts, l!un pour It troncon B A, l'aucre pour

le tronQon A C.

2'2' *£ SejBtUme^Liberte: Les Cinquierae et Sixieme Libertes sont de

pratique courante. La Septieme Liberte est

d'application plus rare. On s'est refe a elle

pour couvrir deux situations ou deux concuptions

differentes.
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)

Dans ce cadre, le schema de la 7emo Liberts Cmais catte conception

est loin d'etre unanime) serait celui ou 1'exploitant d'un pays

A transportersit du r.-^efic entre. doux r.cyt B et C sans touchee

intermediaire et mtme tjans survol de son propre territoire A..

Le schema en serait le suivant (Schema VII):

Schema VII

Cpmpagnie de l'Etat A

(Air France)

ROME

Etat exploitant

PARIS

Juridiqiiement, ce -concept; implique un cadre plurilateral car la route

directe BC (New York-Rome>i exploitae par une co*ipagnie francaise, ne

pourrait pas etre inclu3e dans un bilateral Etats Unis-France, puisqu'elle

ne touche pas le ctsrritoire trari?ais.

Par allleurs, 13 fant nor.tr qne 1' application pratique de ce schema

est necessairement aasez rare car 13 position geographique des Etats,

d'une part, et la contexture des courants de tra£ic,: de l'autre, sont

generalement tels que l'Etat exploitant ce trafic entre pays tiers devra

eoit toucher son propre territoirt. en escale intermediaire', soit au moins

le survoler. Cependant, 1,2 forraule dsa ^changes de routes preconise"e

par ctrtains pays aux conferences de coordination regionale europeentie

de Strasbourg en 1954 et 1955. comportait cette poesibillte.
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Dans l'hypothese, par ^xeiaple, ou trois compsgnies, l'une britannique,

l'autre francaise et la troisieme neerlandaise a'entendaient pour coordonner

leurs services sur le reseau triangulaire Londres-Amsterdam-Paris,' il

devenait possible pour la compagnie francaise, par exemple, d'effectuer,

si l'efficacite ou l'economie de Sexploitation l'exigc-ait, des services

de Septieme Liberte (parfois dite Sixieme Liberte ^largie) entre Lbndres

et Amsterdam. II s'aglrait en somme, par l'effet d'accords cooperatifs,

de mettre en oeuvre, sur des routes ou des reseaux definis a l'avance,

une aorte de "pool des Libertes" permettant ou des reseaux definis a

l'avance, une sorte de "pool des Libertes" permettant JUx exploitants

d'assurer les servicescorrespondants avec le maximum d'efficacite et
de souplesse.

Cette conception fait intervenir la notion de trafic sur

(on line) et de Irafic hprs-Iigne (off-line).

L'exercice de la 7eme Liberte consisterait, pour un transporteur,

a acheminer un passager de 5ema Liberte en provenance sur 1'etape

antdrieure de son voyage, d'un point non inclus sur la route de

ce transporter, selon le schema suivant (Schema VIII):

Schema VIII

LONDRES

> . Route

TWA .-* ■- . ■

NEW YORK Route PAA PARIS Routt; PAA -G
ROME
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Le passager pris a Paris par les PAA et achemine sur 3a route jusqu'a

Rome provieiit de Londres ou 11 a ete transpdrte !de New-York pat une autre

corapagnie, les TWA. II est bien, en l'occurence, en provenance d'un pays

tiers (Londres) par rapport a New-York et Paris et 11 releve, a ce titre,

de la 5eme Liberte; mais comme le troncon de 5eme Libert^ Paris-Londres

rn'a pas et4 accord^ aux PAA sur lea routes que tut a conc4d4es le CAB,

il s'agit de trafi'c off-line qui modifierait (seJ,on certaines conceptions)

son identification 'en termes de Liberte1 de l'Air.

3V Prirncipaux jarpblemas r_4sultant Jtej. lj.applj.cat:ion .j>ratjj(iuei dee _drQiJ:_8

cpnmfiirciaux ■

L'exercice des Hbertes cocomerc^ales de J'Air cr^e en ^rincipe des

problemes 'difficiies et une situation d'ensemble assez complex. Parmi

les questions les pltfs litigieuses, citons notamm^nt les suivantes:

- 1'articulation des trois Libertes commerciales de -1'Air (Libette^s

3, 4 et 5) suppose une identification na^iona^e de-s trafics m*is

1'accord n1est pas realise sur ce point; * - .

- le jeu de certains types d'accords conclus entre les exploitants

rend possible 1'exercice de facto de droits commerciaux qui n'ont

pas et^ concedes de juro.

3.1. IdentjLficatIon, nationale deaL

Les conditions fonctionnelles des voyages aeriens et les interferences

des reseaux font qu'il n'existe pas d'accord actuellement sur I1identity

des trafics selon leur nationality. Une pratique covrante entre autres,

cellc de I1interruption de voyage en cours de route (stop over) cojitribue
.... - '■/ ,■.

a cette confusion.
i"T'"j

Soit un passager qui, au cours d'un voyage sur une compagnie amerlcaine

de New-York a Rome, s'arrete trois jours a Paris, puis est achemine par

cette meme compagnie jusqu'a Rome. Son interruption de voyage a Paris



E/ECA/CMU/18

Annexe II

Page 10

inodifie-t-elle sa nationality en tant qu'Element de trafic ou non? Autrement

dit, conserve-t-11, entre Paris et Rome» son identification nationale

de trafic de 3eme Liberte pour les Etats-Unis ou devient-il, sur le trongon

Paris-Rome, du trafic de 5ame Liberte des Etats-Unis, c'est-a-dire du

trafic de 3eme Liberte pour la France, laquelle exercerait alors sur lul

une vocation prioritaire de transport? Certains soutiennent que, passe

un certain delai, l'acheminement du paBsager a partir d'un point

d1 interrupt ion de voyage relave de 1'exerice de la 3eme Liberte^ pour le

pays dans lequel ce point est situe, mais d'autres pr£tendent que le critere

fondemental est le billet rsiir leqtielJ sont 'port^s le point d'origine et

le point de destination finale du passager.

3.2. Les droits cpmmerciaux et lfe JjjffldfiJL

Les accords interllgnes sont des accords do compagnies qui permetteht

I1interchange entre exploitants des titres de transport, le public

beneficiant ainsi de la validation generalises de ces documents sur les
■; " >?■■;.{ " ■ ,, ■ . rf... ■ ., . ■ . .

reseaux des diverses compagnies. L'imprecision des reglementations et

les difficultes de controle peuvent avoir pour consequence 'des situations

comme celle qu'illustre le schema suivant (schema IX);

ScheW IX :

A (5eme Liberti concei1*** en

C au pays A)

(Seme Liber tie non concede'e

en C au pays B) -;
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Si la compagnies du pays exploitant A dispose du droit de 5erae Liherte

en C vers B. tandis que le droit a ete refuse a la compagnie du pays

exploitant B, il sera parfois possible a cette derniere, par le jeu d'un

accord interlip;ne, d'acheminer de C en B du tr.ific atnene de A en C par

la compagnie de A. Ainsi, la compagnie do B aura reussi a tournor

l'interdit dont elle est l'objet au point C. II va sans dire que la

condition en est un accord avec la compagnie Aa qui ne consentira a cette

pratique que dans la mfesure ou elle ne le sera pas ses propres interets.




